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1960 portant constitution deVU .La loi n"6O-36 du 26 Novambre
la République du Dahorrrey;

l,ilF PT . .

W l-a .Ioi no5,o-I6/ALD du 9 Juitlet 1959
emplois suptirieurs de la Républiqu: dont Ia
est faitc par Ie Président de la République;

fixant l-a
nominati.on

liste des
des ti tul aire s

VU Le décret n.III/PR/CAB du 15 Avril 196I fixant 1es attribu-
tions des À.{embre s du Gouvernement;

W les nécessités de Service;

SUR la oroposition du Ministre de
Trava i 1 ;

LE CONSETËJ ES MINISTRES ENTENDU,

La Fonction Publique et du

ARTICLE Ier.-
c-Ias se , eme

. ARTICLE 2

PAR LË PRESIDENT DE U\ REPUBLIQUE
LE MINISTRE DE 1A FONCTION

PUBLIQUE ET DU TRAVA]L

B. BOI1N{

A}JIPLIATIONS

Uh

À,1. ETCHRI Léon, Secrétaire d I Admini. stra tion de lère
écheIon, du Corps Supérieur des Services Administratifs

Financiers et Comptablcs, en service à le Direction de Ia Fonction
Publique, est nommé Directeur Adjoint de La Foncti-on Publique en
remplacement de ivi. AQUEA.EBLJBU W. Robert qui a cessé ses fonctions.

Offi ciel et
Le présent décret sera enregistré, publié au Journal
communiqué partout où bosoin sera./-
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LE PRESIDENT DE 1".\ REPUBLIQUE

DECRETE:


